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Tableau récapitulatif – Arrhes et annulation pour individuels 

 

Durée du séjour Arrhes exigibles * Annulation  Pénalités 

Pour tout séjour 
50% du montant du 

séjour 

Supérieure ou égale à 

1 mois avant la date 

d’arrivée, avant midi 

Sans frais 

 

Supérieure ou égale à 

15 jours avant la date 

d’arrivée 

200 euros de frais de dossier 

Moins de15 jours 

avant la date d’arrivée 
1 nuitée 

Pour les offres promotionnelles 

En fonction de l’offre 

50% du séjour à la 

réservation 

50% 1 mois avant la date 

d’arrivée 

Non modifiable 

Non remboursable 

Non commissionable 

La totalité des versements sera 

conservée 

 

* Nous nous réservons le droit de prélever les arrhes, et informons le client au préalable. A défaut de prise d’arrhes, 

nous demandons le numéro de carte à titre de garantie.  

En cas d’annulation ou de non-présentation donnant lieu à l’application de la pénalité, nous débitons 

automatiquement la carte de crédit. 

 


